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Un droit à la déconnexion pour
les 9.800 fonctionnaires wallons
C'est une petite révolution qui contrainte temporelle du trajet,
s'organise dans l'administration les travailleurs auront la possibi-
wallonne. Les 9.800 fonction- lité de travailler dans un bureau
naires du Servicepublic deWallo- décentralisé. (lia piste pennettra un
nie (SPW) pourront bientôt plus échange des idées et des initiatives et
facilement moduler leur mode de de créer ainsi une plus grande inter-
travaiL action entre les fonctionnaires des
Legouvernement MR-cdHdoit différentes directions généralesll, es-

en effet valider ce jeudi un arrêté time le gouvernement.
relatif à la <iflexibilité et aux nou- À côté de cet important volet,
velles modalités de travail!!présenté l'arrêté wallon vise aussi à cadrer
par Alda Greoli (cdH), la ministre les effetspervers du web en garan-
en charge de la Fonction publique. tissant aux fonctionnaires un droit
Pour faire simple, ce texte vise à à la déconnexion préservant le
encadrer les nouvelles formes de fonctionnaire de toute sanction
travail rendues possibles par l'in- s'il ne consulte pas sesmails en de-
ternet. hors de ses heures de travail.

On vise notamment le télétra- Le fonctionnaire ne
vaH,mais a~.lSSile t~a~ail~an~ des sera pas sanctionné
bureaux decentrahses. AinSI,de- ,.
main le choix du lieu travail des S Il ne consulte pas
fonctionnaires wallons ne s'arrête ses mails en dehors
pas au domicile. Envue d'amélio- de ses heures de
rer la mobilité et d'alléger la travail.

Un droit à la déconnexion
pour les 9.800 fonctionnaires wallons

À côté des nouvelles règles d'accès
au télétravail, le gouvemenlent
wallon va garantir à ses fonction-
naires un droit à la décOlmexion
lors de leurs périodes de repos.
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C ,est une petite révolution
qui s'OIganÎse dans l'ad-
ministration wallonne.
Les 9.800 fonctiOlUl.1iIn
du Service public dl'
W;illonie (SPW) pour-

ront bientôt plus facilement moduler leur
mode de travail.

le gouvernement MR-cdH doit en efEetva-
lider c.e]euro un arrèté relatif à la ,1Iexibilité I.'t
Cll.lXnl1l1Vt'lll'5 modalités dl.' traMiI ••pl't'senté par

Alda Greoli {cdH}, [a minime en charge de la
FOnction publique. Pourfaire simple, ce texte
vise ilt'ncam!.'r le<>nouvelles fonnes de travail
rendues pQssibl("s par l'intemet.ll vise aussi à
cadm les effets pervers du web en garantis-
!iill1t aux fonctionnaires un droit à la décon-
nexion.

ConcIlier vie privée
et vie professiOnnelle
Tout part d'un rapport rn;Jfgé d'êvalUfi les
bénéfu:es du télétravail et 115 con.ttaÎntesliéeli
au bon fonrnonnl."lllent du servîœ.le constat
passe:, le gouvernement s'apprète il fixer les
droits et dl."'lloirsde =fonetiollIl."lÎres t'n ma-
tière de télétravail et les procédures pour en
bènéfider.

De manière génErale, si tout fonctîonllilire
en poste depuis 6 mois (conrre 2 ans SOUS

l'ancien régime) pourra introduire une de-

mande de télétraVail.cl."I'lains obstacles pour·
tont faire barrage comme "l'utilisation quoti-
dil.'Ime dapplimtimlS llu>.queU/1'5 /1.' ml'lIIbl'l' ne
pl'HCCMlir Qtm en dl.'hars dl/lieu du trtlmil pour

des raisons de sécurité» ou .Ie troilelnt'l1.t de do-
cuments ne pouvant sortir des mllrs de l'adm j.
/listrotiOIl polir des raisons dl' ffinjidl'lmalit';".
La bonne marche de œrtaîm servÎL'es néct'S-
site également _un ••présl.'rUl" rontinul' sur II.'
lieu dl' 1rnvail ••.

À côté de ce règlernent général qui stipule
encore que le télétravailleur doit être joigna-
ble de gh30 à I2h et de 1411à 16h ou qu'O ne
peut effectuer plUli de deux jours de travail il.
sen domicile par semaîut', chaque membre
du personnel de l'admÙÙ5lri1tion wa.llonne
qui opte pour cette fonne de travail- ils !:iOnt
1.]07 aujourd'hui ~ bénéficiera d'Une alloca·
tion mensuelle dl' 12,19 eums afin de prendre
en charge une partie des frais liés à la
cOlUlexion internet.

Dan.~ le méme ordre d'idée,ledroitwallon
rend possible, pour des raisons personnelle"!.
le télêtravail occasionnel ou le choix d'un bu-
reau autre quI' le lieu d'affectation de son ser·
vice. Enfin, atin de permettre il. son personnel
de mieux corn:ilier vie privée et vie profes-
sionnelle, le recours au télêtravail modulable

va être rendu possiWe.
le choix du lieu travail des fonctionnaires

nes'anite pas au domicile. En vue d'améliorer

la mobilité et d'alléger la contrainte tempo-
relle du trajct,les travailleurs auront la possi·
biliti de travailler dam un bureau décentra-
lisé. .w piste pen1H'ttro UI1 érhange dt'S idies et
des inidmi\'eS 1.'1d~ l7lÎI.'T' rlinsi 11111"plllS grande
illlmJrriDII ellln> 1/1'5jiJIlltimmaill'Sdl.'SdiJ/frentes
dirrctÏOIISgrmfurlfi», estime legauvernenlf'nt.

Le respect des temps
de repos
En marge du règlement de télétravaiL le gou-
vemell1t'nt a inséré un droit à Iadéronnexion
préservant le fonctiolUlairede toute sanction
s'il ne consulte pas ses mails en dehors de ses
heures de Ir.wail

.œn vrœ d'UssLIrl'l'" (1"1"l'$p('t1des temps dl.'repos.
des vacanc/.'SQlIlllle/(eset desClU!rei rollgset de
pn:iselwr ('équilibrr l'rItre (1"truwlll et/n vie "l'Me,
le menlbre du JX'rsarmd ~t en droit de ni.'pas
t1tre rermeaé en pl.'Tl711l1lellœaux outil.i lIumé--
riqul.'s pmfessimlnl'ls..

Le fol K.tiorr-
Mirewallon
ne pourra
pasêt:re
sanctionné
."11 ne
consulte pas
_mals
le ••..
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